


Numéro SIRET * 

BILAN - ACTIF
Formulaire obligatoire (article 53 A

du code général des impôts).

DGFiP N° 2050-SD 2019

Désignation de l�entreprise : Durée de l�exercice exprimée en nombre de mois *

Adresse de l�entreprise  Durée de l�exercice précédent *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

CP

1A

Frais d�établissement * AB AC

Frais de développement * CX CQ

Concessions, brevets et droits similaires AF AG

Fonds commercial (1) AH AI

Autres immobilisations incorporelles AJ AK

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM

 Terrains AN AO

 Constructions AP AQ

Installations techniques, matériel et outillage industriels AR AS

Autres immobilisations corporelles AT AU

Immobilisations en cours AV AW

Avances et acomptes AX AY

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT
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2A CARBURANTS 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 

AU CAPITAL DE 1 500 EUROS DIVISE EN 150 PARTS 
 

SIEGE SOCIAL : Grande Savane 
Habitation Sainte-Rose 
97224 Ducos 
 

R.C.S.  FORT DE FRANCE 2009 B 46 
SIRET : 509 748 448 00016      APE : 4730 Z 
 

 
*************** 

 
PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

ANNUELLE DU SAMEDI 22 JUIN 2019 
 

 
 
L’An Deux Mille Dix-neuf, 
Le Samedi 22 Juin à dix heures, 
 
  
Les associés de la SARL 2A CARBURANTS  se sont réunis au siège social de la 
société sur convocation faite par la gérance, à chaque associé. 
 
L’assemblée est présidée par Monsieur Alain BLEAU, co-gérant, qui constate que 
sont présents ou représentés à la réunion de cette assemblée : 
 
- Monsieur Alain BLEAU     TITULAIRE DE   45 PARTS 

 
- Monsieur Alain SAINTE-ROSE   TITULAIRE DE 105 PARTS 

 
SOIT UN TOTAL DE                     150 PARTS 

 
Et il est exprimé que tous les associés présents ou représentés possèdent ensemble 
la totalité  des parts composant le capital social. 
 
En conséquence, l’assemblée est déclarée valablement constituée et peu délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

ORDRE DU JOUR 
 
* Approbation du droit de communication et régularité des convocations adressées 
individuellement à chaque associé, 
 
* Approbation des documents présentés à l’Assemblée Générale et quitus donné à la 
gérance sur : 
 
- Le rapport de gestion de la gérance sur la situation et l’activité de la société 

durant l’exercice clos au 31 décembre 2018,  
 
- Le rapport spécial sur les conventions réglementées visées à l’article 223-19 du 

Code du commerce, 
 

- L’inventaire physique arrêté à la date du 31 décembre 2018,  
 

- Les comptes annuels à savoir ; le bilan, le compte de résultat et annexe arrêtés 
au 31 décembre 2018 tels qu’ils lui ont été présentés, 

 
- Affectation du résultat et répartition éventuelle de dividendes,  

 
- Rémunérations du mandat social, 

 
- Pouvoirs pour accomplir les formalités 

 
- Questions diverses. 

 
Monsieur Alain BLEAU , Co-gérant , dépose sur le bureau et met à la disposition de 
l’assemblée : 
 Un double des lettres de convocation,  
 L’inventaire au 31 décembre 2018,  
 Le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés à la même date,  
 Le texte des résolutions soumises à l’approbation de l’assemblée, 
 Le rapport de gestion, 
 Le rapport spécial de la gérance sur les conventions réglementées visées à 

l’article 223-19 du Code du commerce, 
 Les documents divers et analyses détaillés se rapportant aux questions posées. 
 
Le président rappelle que tous les documents énoncés ci-dessus, ont été 
communiqués à chaque associé quinze jours au moins avant la réunion de cette 
assemblée à l’exception de l’inventaire au 31 décembre 2018  qui a été tenu à leur 
disposition dans les mêmes délais au siège social. 
 
L’assemblée lui en donne acte. 
 
Il lit ensuite le rapport de la gérance sur l’activité et la situation de la société durant 
l’exercice social couvrant la période du 1er janvier 2018  au 31 décembre 2018  ainsi 
que le rapport spécial sur les conventions réglementées visées à l’article 223-19 du 
Code de commerce. 
 



  

Puis, Monsieur Alain BLEAU , procède à l’examen des documents d’ordre comptable 
en donnant lecture du bilan et des comptes sociaux comportant les annexes 
explicatives et détaillées des différents postes comptables et apporte les 
commentaires souhaités. 
 
La discussion est déclarée ouverte et des explications sont données aux associés.  
Diverses observations sont échangées et personne ne demandant plus la parole, il 
est mis aux voix successivement les résolutions suivantes prévues à l’ordre du jour :  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 

Les associés approuvent la régularité des convocations faites et 
reconnaissent avoir reçu tous les documents précités au moins quinze jours avant la 
date de la présente assemblée  et avoir obtenu tous les documents et 
renseignements complémentaires et toutes explications utiles sur les questions 
posées. 
 
Ils reconnaissent également l’exercice effectif du droit de communication permanent 
ou spécial et avoir eu parfaite connaissance de l’ordre du jour et enfin déclarent 
accepter sans exception ni réserve, les formes et délais de convocation.  
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
  Les associés, après avoir entendu lecture du rapport de gestion de la gérance 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2018  approuvent sans aucune réserve, ni 
aucune exception, le contenu dudit rapport. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.  

 
TROISIÈME RÉSOLUTION 
 
 Les associés, après avoir entendu lecture du rapport spécial sur les 
conventions réglementées visées à l’article 223-19 du Code de commerce pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2018 , approuvent sans aucune réserve, ni aucune 
exception, le contenu dudit rapport. 
 
QUATRIÈME RÉSOLUTION 
 
 Les associés approuvent le bilan, le compte de résultat et l’annexe comptable 
arrêtés au 31 décembre 2018 et donnent quitus entier et sans réserve à la gérance 
pour l’ensemble de sa gestion au cours de l’exercice social écoulé. 
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.  
 
 
 
 
 



  

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
 
 Les associés approuvent les propositions de la Gérance et après avoir 
constaté que les comptes de l’exercice se soldent par un bénéfice de 138 678 
Euros , décident de l’affecter, de la manière suivante : 
 
- D'affecter le résultat de l’exercice au compte "Autres réserves" qui sera créditeur 

de 215 347 Euros.  
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.  
 

SIXIÈME RÉSOLUTION 
 

Pour nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du CGI, le montant 
des dividendes distribués au cours des 3 dernières années est rappelé dans le 
tableau ci-dessous. 
 

Années  Distribution 
globale  Abattement 

 
2018 

 
150 000 
euros 

  
Abattement de 40% sur la totalité du montant 
distribué soit 266,67 euros par part  

 
2017 

 
100 000 
euros 

  
Abattement de 40% sur la totalité du montant 
distribué soit 266,67 euros par part  

 
2016 

 
146 000 
euros 

  
Abattement de 40% sur la totalité du montant 
distribué soit 389,33 euros par part  

 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.  

 
SEPTIÈME RÉSOLUTION 

 
Les associés constatent que les gérants n’ont pas perçu de rémunération au 

titre de l’exercice écoulé. 
 
Messieurs  Alain SAINTE-ROSE  et Alain BLEAU  auront droit en outre et sur 
justifications, au remboursement de leurs frais de déplacement et de représentations 
engagés pour le compte de la société, étant précisé que ces frais se situent en 
dehors de ceux se rapportant à la fonction même et normalement à la charge de 
mandataires sociaux. 
Il est également rappelé que lesdites rémunérations seront payées, le cas échéant, 
en tenant compte des disponibilités de la société. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 



  

HUITIÈME RÉSOLUTION 
 
 L’assemblée donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du 
Procès-Verbal des présentes délibérations pour remplir toutes formalités qu’il 
appartiendra. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est 
levée à 11 heures . De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal 
qui a été signé après lecture par tous les associés. 

 
 
 
 

Monsieur Alain SAINTE-ROSE     Monsieur Alain BLEAU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


